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Est-il possible qu’il ne trouve plus d’emploi, et 
que le chômage structurel augmente ? Les poli-
tiques commerciales créent-elles ou détruisent-
elles in fine des emplois  ? Beaucoup d’études 
empiriques se sont penchées sur les effets du 
commerce international sur l’emploi sectoriel. 
En revanche, dans leur majorité, les spécialis-
tes du commerce international ont évité, voire 
ignoré, ces deux questions, soit en faisant expli-
citement l’hypothèse que les salaires s’ajustent 
parfaitement de façon à assurer le plein emploi, 
soit en considérant implicitement que le taux de 
chômage structurel est uniquement déterminé 
par le fonctionnement du marché du travail : les 
échanges internationaux affecteraient la distri-
bution sectorielle des emplois, éventuellement 
le chômage transitionnel, mais pas le taux de 
chômage structurel. Cette situation s’accorde 
mal avec la prégnance des discussions autour de 
l’impact de la globalisation sur l’emploi dans le 
débat public et politique.

Un certain nombre de contributions s’écartent 
toutefois de cette dichotomie entre théories du 
commerce et du marché du travail, par exem-
ple en remettant en cause l’hypothèse de par-
faite mobilité du travail entre secteurs d’acti-
vité, dans des modèles à facteurs spécifiques 
ou en insistant sur les frictions faisant obsta-
cle à un appariement fluide entre employés et 
employeurs (Davidson et Matusz, 2004). Une 
littérature récente met en avant le rôle des ins-
titutions du marché du travail, qui ont un effet 
direct sur les coûts et la vitesse de rotation de la 
main-d’œuvre ou sur le partage de la rente entre 
syndicats et actionnaires, dans la détermination 
des avantages comparatifs, ce qui en retour 
affecte le chômage d’équilibre (Boulhol, 2010 ; 
Helpman, 2010). L’idée est simple  : dans la 
mesure où ces institutions affectent le prix rela-
tif des facteurs, elles ont un impact sur les coûts 
relatifs de production. Dans une large mesure, 
ces travaux concluent que le commerce amplifie 
l’effet des rigidités du marché du travail sur le 
chômage, et affectent donc le taux de chômage 
à moyen ou long terme. Par exemple, lorsque le 
coût du travail excède son niveau concurrentiel, 
il peut contribuer aux avantages comparatifs 
dans les biens intensifs en capital, d’où une spé-
cialisation défavorable aux secteurs intensifs en 
main-d’œuvre et une augmentation du chômage 
(Davis, 1998). Au-delà de ses effets directs sur 
les salaires et l’emploi, la question sociale liée 
à la globalisation tient peut-être essentielle-

ment dans la transformation des structures du 
marché du travail (comme la syndicalisation, 
la protection de l’emploi et le financement de 
la protection sociale) qu’elle induit, notam-
ment via la concurrence fiscale et les menaces 
de délocalisations (voir par exemple, Gaston et 
Nelson, 2004 ; Zaïdi, 2004). De ce point de vue, 
la quantification des mécanismes à l’œuvre est 
sans doute complexe.

L’article de Barlet et al. s’abstrait de ce débat, 
et de tout cadre théorique plus généralement. 
Il en résulte une ambiguïté latente, renforcée 
par le choix d’utiliser des données sectorielles. 
L’accent est mis sur les flux annuels d’emplois 
sectoriels, qui sont ensuite sommés au niveau 
de l’ensemble de l’économie, mais les flux au 
niveau des firmes à l’intérieur d’un même sec-
teur sont agrégés, i.e. compensés, plutôt que 
sommés. Lorsqu’un salarié perd son emploi 
dans le bas de gamme du secteur textile, ce flux 
devrait être comptabilisé de la même façon que 
ce salarié retrouve un emploi dans le haut (ou 
même le bas) de gamme du secteur textile ou 
dans un autre secteur. De plus, la protection 
de l’emploi est souvent considérée comme un 
déterminant important des flux de main-d’œu-
vre en ralentissant ces flux notamment face à 
des chocs défavorables. Or l’approche statisti-
que proposée conduit à estimer qu’un volume 
d’importations donné, rapporté à la demande, 
entraîne le même nombre de destructions d’em-
plois quelle que soit la configuration institution-
nelle du pays.

Des ordres de grandeur plausibles en dépit 
de la fragilité de certaines hypothèses ?

Malgré l’intérêt des résultats auxquels cet arti-
cle aboutit, trois limites peuvent être avancées. 
Tout d’abord, l’article souligne l’importance de 
prendre en compte les consommations intermé-
diaires dans les effets des flux d’importations 
sur l’emploi sectoriel. L’idée pertinente est que 
si des importations d’automobiles se substituent 
à la production nationale, cette substitution ne 
concerne pas seulement l’emploi du secteur 
automobile mais également celui des autres 
secteurs qui fournissent les consommations 
intermédiaires pour la production d’automo-
biles. Il convient donc de transformer les flux 
d’importations de telle sorte qu’ils reflètent la 
décomposition sectorielle de l’emploi ou de la 
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(= (1 - 0.2)*77/175) soit 1,75 fois le niveau du 
ratio lui-même pour expliquer un tel impact sur 
l’emploi, alors que sur la période il n’a en fait 
effectivement augmenté que de quelques points 
de pourcentage. Une amélioration de la méthode 
consisterait sans doute à utiliser la correction 
M* = M + SM, et ce une fois exclue la diagonale 
de la matrice S.

Deuxièmement, les importations ne détruisent 
pas forcément des emplois, même à court terme. 
C’est évident pour les importations de pétrole que 
les auteurs excluent à juste titre. Au-delà de ce 
cas particulier, lorsque, par exemple, l’Allema-
gne et la France échangent des BMW contre des 
Peugeot, les importations de voitures allemandes 
ne déplacent pas (nécessairement) des emplois 
dans le secteur automobile en France. Les auteurs 
ont bien conscience de ce problème et en propo-
sent une solution (voir infra). Plus généralement, 
l’opportunité d’inclure le commerce intra-bran-
che entre pays de niveaux de vie comparables 
dans l’analyse des destructions d’emplois est 
discutable. Sans doute eût-il fallu distinguer le 
commerce intra- et inter-branche, celui avec les 
pays en développement et celui avec les pays 
développés. Une autre façon de voir les choses, 
à l’aune du fort recul des volumes d’échanges 
internationaux lié à la crise financière, consiste à 
s’interroger sur le fait de savoir si, à l’inverse, le 
recul récent des importations a contribué à créer 
des emplois dans les secteurs associés. En suivant 
la méthode proposée, baisse des importations et 
hausse des exportations ont un effet identique. 
De ce point de vue, il est surprenant que sur la 
période considérée on ne trouve pas plusieurs 
années où les importations ne contribuent pas 
plus nettement à la création d’emplois. En effet, 
le graphique ci-dessus retrace l’évolution de la 
part des importations hors énergie dans le PIB. 
Comme attendu, elle suit de près le profil de la 
contribution des importations proposées dans le 
graphique II de l’article, mais dans ce graphique 
le passage en positif, qui indique des créations 
d’emplois, est très timide, et les effets déduits 
semblent décalés vers le bas.

Troisièmement, face à l’ampleur des ordres de 
grandeur impliqués par cette première méthode 
algébrique, les auteurs proposent de la corriger 
en prenant en compte les variations effectives du 
stock d’emplois au niveau sectoriel. Cela créée 
une tension certaine entre approche en flux et 
approche agrégée. Néanmoins, cette correction 

est sans doute la meilleure solution possible dans 
ce cadre, et elle conduit à des ordres de gran-
deur plus plausibles. Sa principale limite peut 
être illustrée de la façon suivante. Imaginons 
deux  secteurs pour lesquels l’effet des impor-
tations et celui des exportations sur l’emploi 
se compensent exactement, disons -  10  000 et 
+  10  000 par an respectivement dans chaque 
secteur, de telle sorte que l’impact du commerce 
international soit nul dans chaque secteur. En 
suivant la démarche utilisée dans l’article, sup-
posons maintenant que le premier secteur ne 
connaisse pas de gains de productivité, ainsi à 
demande constante l’emploi est stable. Dans le 
deuxième secteur, les gains de productivité sont 
tels qu’à demande constante l’emploi est réduit 
de 10 000 au total. La méthode finalement rete-
nue dans l’article conduira à des destructions de 
5 000 emplois imputables aux importations dans 
le secteur 2 et 0 dans le secteur 1.

D’autres pistes permettraient aussi 
d’enrichir la compréhension du 
phénomène

Il est évident que les travaux de recherche n’ont 
pas épuisé le sujet de l’impact de la globalisation 
sur l’emploi en France. Par delà l’amélioration 
des méthodes utilisées dans les analyses précé-
dentes, quatre pistes pourraient être explorées. 
La première consisterait à rapprocher les inves-
tissements directs à l’étranger, les déplacements 
effectifs des processus de production et l’évo-
lution de l’emploi au niveau des entreprises. La 
seconde pourrait s’attacher à suivre le parcours 
des individus qui ont perdu leur emploi suite 
à l’accroissement de la concurrence étrangère. 
Des analyses de ce type sur données indivi-
duelles aux États-Unis ont notamment quantifié 
l’impact pour les salariés concernés en termes 
de durée de chômage et de pertes de salaire. La 
troisième consiste à mieux intégrer l’effet de 
l’interconnexion entre économies dans l’ana-
lyse de l’évolution des taux de chômage à court 
et à long terme. Enfin, les études sur les évo-
lutions de la structure sectorielle des emplois 
devraient prendre en compte les caractéristiques 
institutionnelles des marchés du travail et de 
produits. Par exemple, elles pourraient estimer 
l’impact des réglementations dans le domaine 
des services qui, lorsqu’elles freinent les gains 
de productivité dans ces secteurs, contribuent à 
la désindustrialisation.� n
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